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VICE-PRÉSIDENT
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Mme Frédérique MEYER
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Mme Caroline REYS
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SÉLESTAT
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DÉLÉGUÉE SUPPLÉANTE
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Président

Le rapport d’activité répond à une obligation posée par le Code Général des Collectivités mais il offre également 
la possibilité de donner corps aux chiffres du Compte Administratif en retraçant toutes les actions menées par les 
élus et les services au cours de l’année écoulée. Les deux documents sont ainsi présentés lors de la même réunion 
de Conseil Communautaire.

Première année dans les nouveaux locaux du siège, la Communauté de Communes de Sélestat a commencé l’année 
2024 en repensant sa stratégie en matière de communication. L’institution a ainsi revu sa charte graphique, son 
logo et a souhaité associer à son nom un nom de marque, Sélestat&Territoires (CCST), intégrant ainsi toutes les 
communes membres avec leur diversité et leurs richesses. 

L’année 2024 a également été marquée par les opérations préfigurant la mise en place d’un réseau de transport en 
commun à l’échelle de l’Alsace centrale. En effet, à la suite de la décision prise par le conseil communautaire en 
novembre 2023 de transférer la compétence mobilité au PETR Sélestat Alsace Centrale, la CCST coordinatrice d’un 
groupement de commandes, formé avec les trois autres communautés de communes du PETR, a attribué la nouvelle 
délégation de services publics de transport à la société LK Tours-Autocar Schmitt pour les années 2025-2031. D’un 
montant de 46 millions d’euros, ce contrat porte sur l’exploitation à compter du 1er janvier 2025, d’un service de 
transport en commun sur l’ensemble du territoire du PETR.

Engagée dans la démarche Territoire Transition Ecologique, la CCST a maintenu ses efforts en faveur de la transition 
énergétique avec le lancement du projet de rénovation thermique du COSEC Koch, bâtiment le plus énergivore de la 
CCST. L’opération vise l’obtention d’un label BBC et une réduction de 80 % des consommations énergétiques du site. 

A destination des habitants du territoire, et notamment les plus jeunes d’entre eux, la CCST s’est investie dans une 
démarche structurante en se dotant d’un Schéma Directeur des Services Enfance. A partir d’un diagnostic partagé, 
élus, partenaires et parents ont travaillé lors de deux séminaires sur des orientations stratégiques et un plan 
d’actions pour assurer un service de qualité aux familles tout en répondant aux attentes en matière d’ajustement 
des capacités d’accueil périscolaire. 

Les autres actions portées tout au long de l’année 2024 par la Communauté de Communes de Sélestat sont détaillées 
dans les développements suivants avec notamment, l’adoption du nouveau projet d’établissement du Réseau de 
Lecture Publique et ses 23 actions dont la gratuité pour tous les usagers de la Médiathèque Intercommunale de 
Sélestat et de ses 4 bibliothèques de réseau à compter du 1er janvier 2025. A signaler également les chiffres record 
de Taxe de Séjour collectée qui se monte à 531K€ pour l’année 2024 et l’engagement sans faille de la Communauté 
de Communes de Sélestat& Territoire en matière de soutien à l’amélioration de l’habitat avec le lancement de 
l’OPAH-ru sur le périmètre du centre historique de la Ville de Sélestat et une enveloppe de110K€ d’aide à destination 
des particuliers pour l’amélioration de l’habitat privé.
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Les commisions  
2024

4 Commissions thématiques ont été créées selon les axes stratégiques dégagés par le Projet de Territoire. 

Elles se sont réunies à 11 reprises au cours de l’année 2024 : 

AXE 3

Aménagement et  
attractivité du territoire
Economie, commerce, tourisme, habitat...

AXE 1 

Transition Ecologique  
et Energétique 
Mobilité, patrimoine et TE,  
grand cycle de l’eau, ordures ménagères...

RAPPORT 
PAGES 8>12

AXE 4

Finances, Moyens Généraux, 
Modernisation de l’administration 
Finances, communication, mutualisation...

Mercredi 24 avril 2024 à 18h

•	Présentation du rapport d’activité 2023 du TIS par le 
délégataire, et actualité du réseau

•	Divers

Mercredi 10 juillet à 18h

•	Présentation des rapports d’activité 2023 du SDEA : 
- GEMAPI/Grand cycle de l'eau 
- Assainissement  
- Eau 
- STEP

•	Bilan

Mercredi 18 septembre à 18h30

•	Attribution du contrat de Délégation de Service Public 
de transport et retour sur la procédure

•	Point sur le transfert de la compétence mobilités au 
PETR et sur la stratégie mobilité

•	Divers

Mercredi 17 avril à 18 h 

•	Bilan 2022-2023 des activités périscolaires (en présence des 
gestionnaires)

•	Tarifs 2024-2025

Jeudi 20 juin à 18h30

•	DSP petite enfance : rapport d’activités et avenants

•	Bilan 2023 du Point d’accueil et d’écoute jeunes

•	Bilan intermédiaire de la convention « l’Alsace Centrale  
contre le gaspillage alimentaire et pour la valorisation  
des déchets » avec le SMICTOM

•	Divers

Mardi 8 octobre à 18h

•	Présentation du projet d’établissement de la Médiathèque / 
Réseau de lecture publique

•	Divers

I N T R O D U C T I O N

AXE 2

Epanouissement de  
la personne 
Enfance, jeunesse, culture, équipements sportifs...

Lundi 15 janvier 18h 

•	Débat d’orientations budgétaires 2024

•	Régularisation de la mutualisation 

•	Abrogation partielle de la délibération du 28 mars 2022 créant des services 
unifiés avec effet au 1er mars 2024 

•	Création de services communs à compter du 1er mars 2024 ;

•	Mise à disposition de services au bénéfice du PETR à compter du 1er mars 2024 ;

•	Mise à disposition de services au bénéfice du PETR dans le cadre de la 
convention territoriale à compter du 1er mars 2024 

•	Questions diverses

Lundi 04 mars 18h

•	Budget primitif 2024

•	Subventions allouées en 2024

•	Vote des taux de fiscalité 2024

•	Subvention équilibre budget annexe Transport

•	Modification des AP/CP

•	Fongibilité des crédits

•	Rapport égalité Hommes-Femmes – Bilan 2023

•	Divers

Lundi 03 juin 18h

•	Point RIFSEEP

•	Approbation du Compte 
Administratif et du Compte 
de Gestion 2023

•	Délibération d’affectation 
du résultat

•	Décision modificative n°1

•	Divers

Mardi 27 février à 18h

•	Politique de l’habitat et du cadre de vie :

•	Bilan 2023 des actions mises en œuvre par la 
CCST pour l’amélioration de l’habitat 

•	Programmation 2024 

•	Gestion de l’Aire d’accueil des gens du voyage 

•	Point de situation Lotissement des champs – 
Chatenois 

•	Divers

Jeudi 10 Octobre 2024 à 18h

•	Aire d’accueil des gens du voyage de SÉLESTAT : 
- Point d’étape sur la gestion de l’aire d’accueil 
par la société VAGO et sur la mission de médiation 
sociale par les représentants de l’ARSEA 
- Proposition d’évolutions du règlement intérieur 
de l’aire d’accueil  
- Divers 

•	Lotissement des champs – Chatenois : 
- Point d’étape sur la mission de médiation sociale 
et locative par les représentants de l’ARSEA 
- Point de situation 

•	  Divers

RAPPORT 
PAGES 13>24 RAPPORT 

PAGES 25>30 RAPPORT 
PAGES 31>39
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O R G A N I G R A M M E

Services mutualisés

Mise à jour – janvier 2025

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

Directeur Général des Services
Philippe STEEGER

Directeur Général Adjoint des Services
Josiane MARTIN DOLL

PRÉSIDENT PETR

Patrick BARBIER
PRÉSIDENT CCST

Olivier SOHLER

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 

DE TERRITOIRE

Directrice : Stéphanie LOTZ

Habitat - Aménagement 
Responsable : Laurie HOEHN  
Info Energie : Marie DUPONT  
Habitat : Alix KIRSCHTEN

Développement Économique 
Tourisme 
Julien MICHAUX

Mobilité 
Responsable : Maxime WEIL 
Marianne DAVAL

Développement Territorial  
Blanca LINZ 
Leader : Camille PAIRAULT

Chargée de mission 
Transition énergétique 
Léa GENIS

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Affaires juridiques et générales 
Directeur : Antonio FEDELE  
Carole BONGARTZ  
Christelle BRUNSTEIN 
Helin ORAK

Finances 
Directeur : Sylvain CONTENT  
Mélanie VOGEL 
Monia HAMMOU AMAR 
Fabien DAMESTOY 

Ressources Humaines 
Directrice : Aude ZEYSSOLFF  
Dominique LORENTZ  
Sandrine WOLLENBURGER 
Yannick BAUER

Commande Publique 
Services mutualisés CCST – Ville de SÉLESTAT 
Cheffe de service : Claire THIEBAULT 
Christine SCHWOB  
Véronique MULLER-HALTE  
Inès BERNAUD 

S.I.G. 
Services mutualisés CCST – Ville de SÉLESTAT 
Lara CHABIRAND

Informatique
Hugo BRIOT

Communication et Evènementiel 
Matthieu FREY 
Emmy SCHMITT (Alternance)

ENFANCE JEUNESSE

Directrice : Jessica FRANQUET

Coordination Territoriale 
Catherine KERN

Périscolaire Wimpfeling 
Directrice : Stéphanie HOLTSCHI 
Directrices adjointes :  
Rachel KRETZ - Maryline DURIEU

Guichet Unique 
Betty SORG 
Carole SCHIRLEN

Jeunesse 
Responsable : Joël BUSSINGER 
Zuleyha GUCUKO  
Olivier LETOREL  
Valentin HUYARD  
Matthieu PULICANO   
Caroline ROHMER  

 

PATRIMOINE 

TRANSITION ENERGETIQUE

Directrice : Marie WOLF

Responsable d’opérations 
Maxime SCHALL 
Ludovic DUBOIS 
Patricia SIGWALT 

Équipements sportifs 
Hugo BRIOT

Maintenance - Entretien 
Laurent CONRAD

Transition énergétique 
Florian DOUAIR

MÉDIATHÈQUE

Directrice : Carine MARCOT 
Directrice adjointe : Nathalie MUHR

Services supports  
Communication : Isabelle BRUNSTEIN 
Comptabilité : Isabelle SCHOTT 
Informatique : Frédéric Wolf 

Conseiller numérique  
Gabriel MICHEL 

Accueil des publics  
Responsable : Marina CHAPUIS -  
Elodie MASSON - Pierre LOUIS -  
Lydia MARTIN - Sylvie VALENTIN -  
Carole THALGOTT - Ines BALTZINGER

Accueil et animation des secteurs 
Adulte :  
Responsable : Marie COURRIER  
Ségolène DESWARTE  
Jacques DIVRY 

Jeunesse :  
Responsable : Josée KIEN  
Isabelle ENGELMANN 
Anne Catherine FRITSCH 

Musique : Sabrina ADAM

Bibliothèques de proximité :
BALDENHEIM : Pascale ADRIAN
CHÂTENOIS : Denise SCHMITT 
Didier STACHNICK
EBERSHEIM : Muriel THOLOZAN
SCHERWILLER : Valérie VIOLLEAU
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Organiser le transport en commun dans le cadre du Ressort 
Territorial, aménager les réseaux cyclables entre les zones 
agglomérées des communes membres et promouvoir les 
mobilités douces.

LES CHIFFRES-CLÉS 

  23  
tronçons de pistes cyclables existantes, 
représentant 37,4 km.

10 935 €  
versés pour la prime vélo en 2024, sur une 
enveloppe de 15 000 €

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

PISTES CYCLABLES

1 135 mètres de pistes supplémentaires (+ 3,1%), subventionnées à plus de 60%

•	Tronçon Sélestat - PAEI : 320 mètres de piste réalisée par revêtement d’un 
chemin agricole pour un montant total de 48 000 € 

•	Tronçon Muttersholtz – Hilsenheim : 815 mètres de piste réalisée par 
revêtement d’un chemin agricole pour un montant total de 100 000 € de 
travaux. Ces travaux ont été réalisés en coordination avec la Communauté 
de Communes du Ried de Marckolsheim, qui a de son côté revêtu 485 mètres, 
permettant ainsi d’avoir une continuité de piste entre les 2 communes. 

A X E  1

LES MISSIONS 

Mobilité 

PRIMES VÉLOS

•	Dans la continuité des années 2022 et 
2023, la CCST a reconduit son dispositif 
d’aide à l’achat d’un vélo. Un montant 
de 75 € était ainsi alloué aux usagers 
faisant l’acquisition d’un vélo auprès 
d’un commerçant d’Alsace centrale. 
En 2024, ce sont ainsi 146 dossiers qui 
ont été traités. Parmi les achats, 51% 

concernaient des vélos à assistance électrique, confirmant l’essor de 
ce moyen de déplacement, bien adapté aux distances et aux reliefs 
sur notre territoire. Si les vélos étaient en majorité neufs, la part de 
l’achat d’occasion, 16%, était tout de même assez notable.

TRANSPORT INTERCOMMUNAL DE SÉLESTAT

•	Le 6 novembre 2023, le Conseil Communautaire a voté 
favorablement pour le transfert de la compétence mobilité au 
PETR Sélestat Alsace centrale, au 1er janvier 2025. A cette date, 
l’organisation d’un réseau de transport public se fera à cette échelle. 
L’année 2024 était donc la dernière année du TIS, près d’un quart de 
siècle après sa création, en 1999. Pour cette année, la croissance de 
la fréquentation s’est poursuivie, avec 464 169 voyages enregistrés, 
soit 2,44% de plus qu’en 2023. Cette fréquentation est surtout 
portée par les deux premières lignes régulières du réseau, A et B, 
qui représentent 68% de l’ensemble des voyages.

TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE MOBILITÉ 

•	En prévision de la prise de compétence mobilité du PETR, la CCST 
a porté la procédure de Délégation de Service Public (DSP) pour la 
mise en place du nouveau réseau de transport public à l’échelle 
de l’Alsace centrale, dans le cadre d’un groupement de commande 
avec les trois autres Communautés de Communes du PETR. Entre le 
mois de janvier 2024, durant lequel la consultation a été lancée, et 
le mois de septembre 2024, au cours duquel l’attribution du contrat 
a été approuvée par le Conseil Communautaire, les services ont été 
mobilisés pour aboutir à une offre satisfaisante tant techniquement 
que financièrement. Ainsi, le nouveau contrat de DSP a pu être signé 
à l’automne par le Président de la CCST, avant d’être également 
transféré au PETR. La fin d’année 2024 a alors été consacrée aux 
derniers réglages pour le lancement du nouveau réseau ELSA.

Une Communauté de Communes 
actrice de la transition écologique
et énergétique

Comment faire pour obtenir l’aide ?
Le demandeur complète le formulaire ci-contre  

et transmet les justificatifs suivants : 

    

 La copie d’une pièce d’identité du demandeur.

    

Un relevé d’identité bancaire du compte au nom 
du bénéficiaire sur lequel l’aide sera versée.

   

Un justificatif de domicile au nom du bénéficiaire 
taxe d’habitation ou foncière, facture de téléphone, 

d’abonnement internet, d’eau, d’électricité...

   

 Une copie de la facture d’achat acquittée du vélo 
éligible à l’aide. Celle-ci doit comporter le nom 
et l’adresse du bénéficiaire ainsi que le nom et 

l’adresse du revendeur.

   

Pour les vélos à assistance électrique, la copie du 
certificat d’homologation, la notice technique ou 

l’attestation de respect de la norme NF EN 15194. 

REMBOURSEMENT

Dans l’hypothèse où le bénéficiaire de l’aide viendrait à revendre 
le matériel concerné dans un délai de 3 ans suivant la date de 
dépôt de son dossier sur la plateforme en ligne, le montant total 
de l’aide devra être restitué à la Communauté de Communes 
de Sélestat. 

SANCTION

Conformément à l'engagement, le vélo ne peut être revendu 
dans un délai de trois ans à compter de sa date d’achat. Le 
détournement de l'aide, notamment en cas d’achat pour 
revente, sera susceptible d’être qualifié d’abus de confiance et 
rendra son auteur passible des sanctions prévues par l’article 
314-1 du Code Pénal. 

DONNÉES PERSONNELLES

La Communauté de Communes de Sélestat est la seule 
destinataire des données qui vous concernent. La 
réglementation européenne en matière de protection des 
données personnelles (RGPD), actuellement en vigueur dans 
toute l’Union européenne, vise à mieux protéger les données 
personnelles privées des citoyens et éviter leur utilisation à 
des frais commerciales non désirées. Les données recueillies 
dans ce questionnaire ne sont en aucun cas utilisées à des 
fins commerciales et vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification, d’opposition, d’effacement en contactant la 
Communauté de Communes de Sélestat.

Pour toute information complémentaire : 

1, rue Louis Lang - 67600 Sélestat
contact@cc-selestat.fr

Tel : 03 88 58 01 60
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75€

Qui peut prétendre à cette aide ?
Le bénéficiaire est une personne physique majeure 
résidant sur le territoire de la Communauté de 
Communes de Sélestat et qui fait l’acquisition, en 
son nom propre d’un vélo neuf ou d’occasion. Les 
personnes morales sont exclues du dispositif. 

L’aide ne peut être octroyée qu’1 seule fois 
pour l’achat d’un seul matériel éligible et pour  
1 même bénéficiaire. Les bénéficiaires de la 
prime en 2022 ne sont pas éligibles en 2023.

pour l’achat de votre vélo 
NEUF ou d’OCCASION 

Pour faire ses achats,  
se promener, se rendre  

à son travail, aller en 
cours, faire du sport... 

il y a tant de façons de 
se mettre en selle !

49% 51%

16% occasion

146 
dossiers

PARTICIPATION AU DÉFI "J’Y VAIS"

•	Le défi « Au boulot, j’y vais autrement ! » vise à encourager les salariés à réduire la pratique de la voiture solo pour les 
trajets domicile – travail en privilégiant les modes alternatifs (marche à pied, vélo, transports en commun…). Le challenge, 
inter-employeurs qui se déroule en mai vise à cumuler le plus grand nombre de jours de participation et de kilomètres 
cumulés durant la période du défi. In fine, il s’agit de changer durablement les habitudes de agents. 

En 2024, l’administration mutualisée de la Communauté de Communes de SÉLESTAT et du PETR SÉLESTAT Alsace Centrale est 
arrivée en quatrième position de sa catégorie (employeur de 101 à 400 salariés) grâce à la participation de 37 agents (sur 106) qui ont : 

•	cumulés 297 jours de participation, •	parcourus 8 200 km, •	évités l’émission d’1,12 tonnes de CO2.
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La CCST assure, en tant que propriétaire ou locataire, la 
construction, la gestion et la maintenance des bâtiments. 
A ce titre, elle est engagée dans de nombreuses démarches 
dans le domaine de la transition énergétique (PCAET, 
Territoire Engagé Transition Energétique…).

LES CHIFFRES-CLÉS 

15 bâtiments en pleine propriété.

40 bâtiments occupés par les services 
ou services délégués.

63 sites (bâtiments et terrains)  
en propriété, gestion ou mis à disposition.

363 demandes 
d’interventions techniques (DIT) 
remontées en interne et en externe 
(soit + 68% par rapport à 2023).

11 contrats de maintenance, dont 
3 renouvelés en 2024 (ascenseurs, toitures 
terrasses, portes automatiques) et 1 créé 
(pompes de relevage).

4 conventions de prestations de services.

2 commissions de sécurité avec pour chacune un avis 
favorable (Cosec Koch, Maison de la Nature).

2 nouveaux bâtiments conformes aux normes d’accessibilité 
PMR (Agenda d’Accessibilité Programmé : obtention des certificats 
pour la Médiathèque Intercommunale et le Centre Sportif 
Intercommunal).

1 351 k€ de dépenses de fonctionnement.

899 k€ de dépenses d’investissement, représentant 
près de 1 000 factures et 1 082 engagements comptables.

A X E  1

LES MISSIONS FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

RÉGIE ET MAINTENANCE

•	A la suite du déménagement dans le nouveau siège, équipement de 
l’atelier et de la camionnette pour la régie,

•	Forte augmentation des Demandes d’Intervention Techniques 
(DIT) pour le Cosec KOCH, à la suite du départ de la régisseuse et 
baisse au Centre Sportif Intercommunal, liée à l’arrivée du nouveau 
responsable de site.

MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE 

Le suivi énergétique du patrimoine intercommunal est efficace 
et se poursuit afin de maîtriser dépenses et consommations 
d’énergies. Le marché subséquent de fourniture de gaz qui avait 
été passé en 2022 au plus fort de la crise énergétique a été 
renouvelé au 1er septembre. Le prix du kWh, bien que n’ayant pas 
retrouvé son niveau de 2021 s’élève désormais à 0,10 € TTC / kWh 
contre 0,26 € TTC auparavant, ce qui a généré une économie de 
60% sur les seules dépenses de gaz. 

PLAN PLURIANNUEL D’ENTRETIEN 

•	Passerelle DREIWASSER : remplacement du platelage et de la main-
courante pour un montant de 47 k€ TTC.

•	Relamping partiel de la salle SPATZ, passage en LEDs des circulations 
et remplacement d’un moteur d’aérotherme au CSI pour 25 k€.

•	Remplacement de la centrale de traitement d’air du bâtiment 
annexe de la Farandole pour 24 k€.

•	Travaux de reprise ponctuelle des enrobés de la piste cyclable 
Muttersholtz-Sélestat : 19 k€.

•	Remplacement partiel de stores au siège pour 12 k€.

•	Renforcement des berges et démarrage de travaux sur le parvis de 
la Médiathèque Intercommunale pour 12 k€.

Patrimoine, réduction des consommations 
d’énergie et promotion de démarche de 
Développement Durable

Une Communauté de Communes 
actrice de la transition écologique
et énergétique

+68%
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Une Communauté de Communes 
actrice de la transition écologique
et énergétique

GESTION DE LA FLOTTE AUTOMOBILE 

Nombre de véhicules : 7 
Remplacement de la borne de recharge électrique au siège 

6 k€ TTC
Coût de fonctionnement (hors assurances) 

7 k€ TTC

ACQUISITION DE MOBILIER POUR LES PÉRISCOLAIRES 

35 k€

PROJET D’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE 

Objectifs : maitriser les budgets fluides de la collectivité 
et produire de l’énergie renouvelable

•	Décision du Bureau de lancer ce projet innovant début 2024,

•	Recueil des données et rencontres / formations au 
printemps 2024,

•	Résentation de scénarios au COPIL pour arbitrage au courant 
de l’été 2024,

•	Rencontres avec les partenaires et recueil des avis à 
l’automne 2024.

Une quinzaine de partenaires, dont la CeA, la Région Grand Est, 
le SDEA, l’Hôpital de Sélestat, le SMICTOM et 9 communes du 
territoire seront parties prenantes de l’étude de faisabilité qui 
se déroulera au courant de l’année 2025.

LES MISSIONS 

•	Contribuer aux loisirs, à l’information, à la recherche 
documentaire, à l’éducation permanente et à l’activité 
culturelle de la population.

•	Assurer un accès et la libre consultation sur place des 
documents libres, ouverts à tous et gratuits ; le droit au 
prêt à domicile est payant et consenti aux abonnés à jour 
de leur cotisation.

•	Mettre à disposition des fonds de loisir culturel, de 
documentation et de recherche, qu’ils soient imprimés, 
sonores, vidéo, numérisés ou en ligne.

•	Aider et initier à la recherche d’informations et à 
l’utilisation des outils numériques (assistance auprès des 
usagers dans leurs recherches...).

•	Assurer le prêt de documents (livres, revues et journaux, 
DVD, CD, partitions…)

•	Promouvoir les fonds qu’elle propose, à travers 
notamment une politique d’animation culturelle 
(conférences, expositions, rencontres, accueils de classes, 
séances d’heure du conte…)

•	De façon générale, la Médiathèque veille à favoriser 
l’accès de tous à tous les médias, et notamment aux 
nouveaux médias d’information et de communication.

LES CHIFFRES-CLÉS 

109 416 visiteurs,  
soit une hausse globale de 10% (94 558 entrées  
à Sélestat, 14 858 dans les bibliothèques de proximité).

5 278 inscrits actifs 
(en hausse de 3%) totalisant 387 733 prêts.

1 189 abonnés  
inscrits à une offre numérique (en hausse de 18%). 

113 749 documents  
proposés aux usagers dont 7 557 nouveautés.

245 accueils de classes 
1 809 élèves accueillis.

225 animations  
suivies par 4 290 personnes. 

505 rendez-vous  
assurés par le Conseiller numérique à Sélestat ou sur le territoire 

38 ateliers collectifs 
& 78 rendez-vous individuels 
assurés par le Conseiller numérique à Sélestat  
ou sur le territoire depuis le 01/09/2024.

4 976  joueurs 
 sur 9 consoles de jeux vidéo.

934 usagers de l’EPN  
et 6 903 sessions de connexion à l’EPN

Epanouissement de la personne : 
une Communauté de Communes 
au service de ses habitants

Le réseau de  
lecture publique

Le réseau de lecture publique intercommunal est constitué 
de 5 structures : 4 bibliothèques de proximité situées à 
Baldenheim, Châtenois, Ebersheim et Scherwiller et la 
médiathèque tête de réseau de Sélestat
Ce réseau partage un même catalogue informatisé et est 
géré par une équipe de professionnels, aidés dans les 
bibliothèques de proximité par des bénévoles. Une seule et 
même carte d’usager permet d’emprunter des documents 
dans l’ensemble des 5 sites. +3%

+10%

+18%

transition
énergétique

TERRITOIRE ENGAGÉ TRANSITION ÉCOLOGIQUE

•	Dernière année pleine de la convention signée avec l’ADEME, la CCST a été auditée par deux auditeurs externes sur chacun des 
référentiels Climat Air Energie et Economie Circulaire, dans l’objectif d’attribuer à la collectivité une note initiale marquant la 
référence du Contrat d’Objectif Territorial (COT) du PETR. Pour rappel, ce COT donne à la CCST un objectif de progression de +12% 
entre juin 2024 et août 2027 pour que le PETR touche l’entièreté de la subvention mise à disposition par l’ADEME, au même titre que 
les trois autres Communautés de Communes (Ried de Marckolsheim, Vallée de Villé et Val d’Argent).

•	La note de la CCST sur le référentiel Climat Air Energie est de 23%. Elle s’élève à 12% sur le volet Economie Circulaire. 

•	Cette année a également été marquée par l’arrivée d’une coordinatrice Transition Energétique au PETR. Et cela a permis de 
renforcer les liens, l’entraide et le portage d’actions transversales avec les autres Communautés de Communes du PETR, telles que : 
la révision du Plan Climat, la réalisation d’un Schéma Directeur des Energies et la construction d’un plan de formations en lien avec 
les enjeux de la transition écologique destiné aux agents et aux élus communaux et intercommunaux.

A X E  2
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FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

Soucieux de répondre aux évolutions de la société et aux besoins 
des habitants du territoire, le réseau améliore constamment ses 
services et son accueil. Des nouveaux services ont ainsi été mis en 
place en 2024.

LECTURE PUBLIQUE 

•	Simplification des droits de prêts (Les + de 18 ans peuvent 
emprunter dans les secteurs).

•	Inauguration du fonds FAL (Facile à lire) destiné entre autres aux 
publics qui ne maîtrisent pas le français.

•	Mise en place d’une navette hebdomadaire réseau et prémices d’une 
circulation navette (achat de caisses et récupération d‘un local).

EPN (ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE)

•	Arrivée en août 2024 d’un conseiller numérique proposant des 
rendez-vous individuels, ateliers et permanence à l’EPN.

•	Mise aux normes des connexions EPN (fin des connexions anonymes).

•	Amélioration des outils d’impression avec l’installation d’un 
copieur couleur.

RÉAMÉNAGEMENTS DES ESPACES À LA MÉDIATHÈQUE 
INTERCOMMUNALE DE SÉLESTAT

•	Installation de bacs dédiés aux collections Premières Lectures au 
pôle jeunesse.

•	Réattribution d’espaces (l’atelier technique devient un vestiaire 
pour le personnel, la pièce de stockage devient une loge, création 
d’un espace ouvert salon-réunion au 2ème étage).

LES ANIMATIONS DU RÉSEAU

•	1er temps fort sur le thème du Japon.

•	Rencontres/dédicaces avec Christian HEINRICH, Marion DUVAL et 
Marie DORLEANS (avec ateliers).

•	Franc succès pour l’organisation des Olympiades, épreuves ludiques 
pour petits et grands autour des jeux olympiques de Paris 2024.

•	Participations à des événements nationaux comme les Nuits de la 
Lecture ou Partir en livre…

Enfin, de nombreux partenariats ont été menés avec le Jardin des 
Sciences, le GEM, l’AGF, le Service Jeunesse Intercommunal (stage 
mangas, tenue de stands à la journée de la petite enfance organisée 
par la CCST ou la crémaillère du local 202 au quartier Houillon…).

ET EN INTERNE…

•	Co-construction d'un projet d'établissement 2024-2026 
décliné autour de 23 actions ; ce projet a engendré de 
nombreux groupes de travail autour de la simplification des 
abonnements, la gratuité (mise en œuvre à partir du 1er 
janvier 2025), la communication, l'identité du réseau, la 
politique d'animation, les outils informatiques…

•	Démarrage d'un travail autour d'un partage des dossiers 
avec une arborescence partagée.

•	Mise en place d’un COPIL régulier avec l’ensemble des 
cadres pour réfléchir aux projets prioritaires.

•	Participation des équipes au Plan Climat Air Energie, mise 
en place d’actions comme la réduction des couvertures 
plastiques…

•	Mise en place d'une charte des bénévoles.

•	Participation pour la première fois des bénévoles à diverses 
réunions de travail à la Médiathèque Intercommunale de 
Sélestat.

•	Sécurisation des sessions utilisateurs sur les PC.

•	Ergonomie : 
	 o Changement des écrans informatiques 19" vers des 
écrans 23" ; 
	 o Réorganisation des 2 bureaux du secrétariat (ligne 
dédiée pour chacun des postes).

•	Formations en interne autour du numérique.

•	Remplacement du Système de Sécurité Incendie (SSI) de la 
Médiathèque Intercommunale : le système, datant de sa mise 
en service en 1997, requiert désormais un remplacement. 
Les études ont été menées en 2024 et plusieurs propositions 
techniques ont été présentées aux services du SIS67 afin de 
minimiser les coûts pour la collectivité et l’impact sur la 
médiathèque. Après de nombreux échanges, une autorisation 
de travaux a été obtenue en fin d’année 2024. Les travaux 
seront réalisés en 2025. 

Epanouissement de la personne : 
une Communauté de Communes 
au service de ses habitants

Le réseau de  
lecture publique
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FOCUS SUR LES PRÉINSCRIPTIONS PETITE ENFANCE – EN 2024

Depuis juillet 2023, la gestion des préinscriptions pour l’accueil en structures 
collectives est assurée par le Guichet Unique Parcours Enfance de la CCST. Ce 
dispositif permet de centraliser les demandes des familles et de simplifier les 
démarches administratives.

Les dossiers sont examinés mensuellement par la Commission d’Attribution des 
Places (C.A.P.), instance garante de la transparence et de l’équité, selon des 
critères anonymisés. En 2024, 190 dossiers ont été enregistrés : 98 acceptés, 
23 refusés, 23 annulés, et 46 restent en attente de décision pour 2025. Les 
demandes reflètent une diversité de profils familiaux (monoparentalité, 
situations sociales, handicap…) et une forte proportion concerne l’accueil des 
bébés. Les souhaits d’accueil sont majoritairement orientés vers un temps 
complet, suivi de demandes pour 3 à 4 jours par semaine.

TAUX D’OCCUPATION DES 4 ACCUEILS COLLECTIFS ORGANISÉS PAR LA CCST :

La Farandole La Capucine La Clé  
des Champs 

Les Marcassins

132 enfants 89 enfants 12 enfants 16 enfants

52 % 65 % 56 % 65 %
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La CCST propose des solutions de garde collective pour 
la petite enfance et une offre d'accueil individuel via un 
Relais Petite Enfance (RPE). La compétence est exercée 
par délégation à People & baby depuis le 1er janvier 2023. 
Le contrat de concession est conclu pour une durée de 5 
ans. La CCST propose également aux enfants scolarisés un 
accueil péri et extrascolaire sur 11 sites et une offre de 
service Jeunesse.

Petite Enfance 

Multi-accueils et micro-crèches :  
2 multi-accueils situés à Sélestat « la Farandole » de 
96 places et à Châtenois « La Capucine » de 61 places ; 
2 micro-crèches situées à Ebersheim de 10 places et à 
Baldenheim de 12 places.

Relais Petite Enfance intercommunal :  
un Relais Petite Enfance (RPE) itinérant propose des 
points d'accueil et d'animation sur tout le territoire.

Un travail commun a été mené sur la période de 
familiarisation (septembre 2024)

Mise en place d’un accueil progressif respectant 
le rythme des enfants, en présence des parents.  
Objectifs : sécurisation affective, construction du lien 
avec les professionnels, observation individualisée.

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	Mise en place de cafés parents (1 fois par mois).

•	Création d’un potager pédagogique.

•	Mise en place d’ateliers, événements festifs.

•	Développement de la langue alsacienne et activités 
pédagogiques spécifiques.

•	Mise en place en place des groupes verticaux

LES MISSIONS 

Epanouissement de la personne : 
une Communauté de Communes 
au service de ses habitants

Relais Petite Enfance (RPE)
LES CHIFFRES-CLÉS 

145 
Nombre d’assistants maternels actifs  
au 31 décembre 2024 (165 en 2023)

130 
Nombre d’assistants maternels  
ayant bénéficié des services du RPE :

16 
Réunions collectives organisée 
(contre 25 en 2023).

Nombre total de participants aux animations :  

138 enfants différents et 

 68 assistants maternels 

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	Une baisse du nombre d’assistants maternels et de places agréées, 
compensée par une augmentation de la participation aux services 
du RPE.

•	Mise en place de solutions pour améliorer la visibilité et l’attractivité 
du métier.

•	Renforcement de l’animation itinérante pour couvrir l’ensemble du 
territoire.

•	Déploiement de monenfant.fr (site de la CAF) pour faciliter l’accès 
aux places disponibles

•	Rénovation de la crèche La Farandole : Ce bâtiment fait partie 
des bâtiments les plus énergivores du parc de la CCST. Par ailleurs, 
celui-ci surchauffe particulièrement durant l'été. Une étude 
thermique globale avait été réalisée et concluait à la nécessité d’une 
restructuration thermique. À la suite d’une réunion de recueil des 
besoins en juin 2024, les élus et les partenaires ont souhaité faire 
évoluer le périmètre de l’opération et d’adjoindre des travaux de 
réfection du bâtiment. Pour ce faire, il faudra déplacer les enfants 
durant les travaux. Une mission de programmation sera lancée en 
2025, pour définir les contours exacts de l’opération. 

•	Journée de la Petite Enfance - mai 2024 : La CCST a organisé une 
journée dédiée à la petite enfance pour promouvoir l’offre d’accueil 
du territoire, valoriser les structures existantes, susciter des vocations 
et informer sur les métiers du secteur. Une large mobilisation 
d’acteurs (structures d’accueil, partenaires institutionnels, 
associations, entreprises) a permis une programmation riche : 
spectacle, ateliers, stands, animations et parcours découverte. La 
journée a connu une forte fréquentation et des retours très positifs. 
L’événement a également mis en lumière les besoins en recrutement 
et les formations disponibles, dont une nouvelle formation CAP et 
un diplôme d’auxiliaire de puériculture. Le succès encourage à 
renouveler l’événement tous les deux ans.

165
en 2023

25 
en 2023

enfance 
jeunesse



L’ENFANCE-JEUNESSE
EN TRANSVERSAL 

Confrontée à des difficultés régulières, attentes plus ou moins 
importantes concernant le périscolaire, questionnements 
sur les modalités de gestion des services, hétérogénéité des 
interlocuteurs et opérateurs et manque de lisibilité de l’offre, 
enjeux de réhabilitation,… la CCST a souhaité être accompagnée à 
la réalisation d’un schéma stratégique pour définir les orientations 
de la politique enfance (offre de services en direction des 3-12 ans 
et leur famille) et proposer des services de qualité aux usagers.

Dans ce cadre, un diagnostic des services enfance du territoire 
a été réalisé pour permettre de mettre en avant les forces 
et faiblesses en matière d’offres et de réponse aux besoins 
des enfants et familles du territoire. Ce diagnostic, réalisé à 
partir de données quantitatives (données INSEE, CAF, sources 
documentaires CCST, …) et qualitatives (entretiens avec les 
acteurs du territoire, questionnaires aux familles, …), a permis de 
mettre en avant un certain nombre d’indicateurs sur le service, 
son adéquation aux besoins, le ressenti des usagers, …

Forts de ce diagnostic, élus, partenaires, acteurs et parents du 
territoire se sont mobilisés lors de deux séminaires de travail pour 
proposer des orientations stratégiques, définir un plan d’actions 
en cohérence et prioriser les interventions intercommunales.

Quatre orientations ont été retenues comme fondatrices de la 
politique enfance et prioritaires pour assurer un service de 
qualité aux familles :

•	1.	Répondre aux besoins des familles en matière d’accueil 
périscolaire et extrascolaire : un enjeu quantitatif qui ne doit 
pas se faire au détriment d’une offre de service de qualité se 
fondant sur un référentiel standard de qualité et tendant vers 
un agrément SDJES.

•	2.	Recréer un lien de confiance avec les familles.

•	3.	Valoriser et former les animateurs et assistants maternels 
pour pallier le manque de professionnels sur le territoire.

•	4.	Redéfinir l’action du Service Jeunesse Intercommunal en 
continuité et complémentarité de l’offre péri et extrascolaire.

18 19

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	La rentrée scolaire 2024 a été marquée une nouvelle fois par une hausse des 
besoins des familles et un ajustement des capacités d’accueil par la CCST afin 
de répondre au plus grand nombre :

o Par des augmentations des capacités d’accueil en réorganisant des sites et 
recrutement : Baldenheim/Mussig, Châtenois, La Vancelle ;

o Par la mise à disposition de locaux supplémentaires : Châtenois, Kintzheim/
Orschwiller, Muttersholtz, Scherwiller ;

o Par la création d’un nouveau lieu d’accueil au sein de l’école Jean MONNET 
à Sélestat.

•	La grille tarifaire encore en vigueur lors de l’année scolaire 2023-2024 était 
inchangée (ou en marge) depuis 2017. Une refonte a été faite en 2024 pour 
une mise en œuvre à partir de la rentrée de septembre. Cette refonte tenait 
compte à la fois d’une forme de simplification en supprimant des exceptions 
et certains forfaits, d’une clarification en distinguant les frais liés à l’accueil 
stricto-sensu des enfants et la fourniture des repas et goûters, et enfin d’une 
augmentation pour tenir compte de l’augmentation des charges nécessaires 
au fonctionnement des services. 

Les accueils 
périscolaires 

LES CHIFFRES-CLÉS 

4,35 M€ 
budget prévisionnel annuel nécessaire  
à la gestion des 11 structures périscolaires  
et extrascolaires (+5,8% par rapport à 2023).

1 790 demandes d’inscription 
dans les services périscolaires en vue de la rentrée 
scolaire 2024.

1 733 enfants accueillis en accueil 
périscolaire pour l’année 2024-2025 (+2,7 % par rapport 
à l’année scolaire 2023-2024) soit 97 % des enfants pour 
lesquels les familles ont exprimé un besoin.

1 221 places méridiennes dont 472 
pour les moins de 6 ans et 845 places le soir dont 370 
pour les moins de 6 ans.

194 833 

repas servis lors des 241 jours de service 
(mercredis et vacances compris  
soit +3,4 % par rapport à 2023).

Epanouissement de la personne : 
une Communauté de Communes 
au service de ses habitants
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+5,8%

+3,4%

enfance 
jeunesse
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LES ANIMATIONS VACANCES 6/11 ANS 

En 2024, le Service Jeunesse Intercommunal a proposé une multitude 
d’animations sportives, culturelles, artistiques, scientifiques et de loisirs 
adaptées aux âges des publics accueillis. Les animations vacances sont 
proposées à la demi-journée et/ou à la journée aux enfants du territoire 
intercommunal durant les 4 périodes de vacances scolaires de l’année 2024 
(hiver, printemps, été et automne). 

Animations 
Vacances 

Hiver

Animations 
Vacances 

Printemps

Animations 
Vacances Eté

Animations 
Vacances 
Automne

TOTAL

Nombre 
d’activités 
proposées

17 17 66 20 120

Nombre 
de places 

disponibles
521 523 1474 466 2984

Nombre 
d’inscriptions 457 377 1327 391 2552

Nombre total 
d’enfants 
inscrits

150 132 229 126 637

Provenance 
CCST 148 129 223 122 622

Provenance 
hors CCST 2 3 6 4 15

LES ANIMATIONS VACANCES 11/17 ANS

Les activités proposées aux jeunes de la CCST ont globalement rencontré 
un succès notable au cours de l'année, avec des taux d'occupation et de 
participation qui témoignent d'un réel intérêt pour les programmes proposés. 
Les mini-séjours et les stages ont été des moments particulièrement appréciés, 
avec des taux d’inscription complets à chaque fois. 

Animations 
Vacances 

Hiver

Animations 
Vacances 

Printemps

Animations 
Vacances Eté

Animations 
Vacances 
Automne

TOTAL

Nombre 
d’activités 
proposées

10 14 51 16 91

Nombre 
de places 

disponibles
133 154 803 199 1289

Nombre 
d’inscriptions 109 121 761 164 1155

Nombre total 
de jeunes 

inscrits
49 40 79 66 234

Provenance 
CCST 46 38 77 60 221

Provenance 
hors CCST 3 2 2 6 13

Durant l’été 2024, le Service Jeunesse a également proposé aux jeunes âgés 
de 11 à 17 ans :

•	Un stage Manga avec la médiathèque du 15 au 19/07/24 : 15 jeunes

•	Un stage de plongée sous-marine du 22 au 25/07/24 : 8 jeunes

•	Un séjour Immersion Nature du 30/07 au 01/08/24 : 8 jeunes

•	Un stage « semaine sur l’eau » du 05 au 09/08/24 : 12 jeunes

•	Un mini-séjour canoë itinérant du 12 au 14/08/24 : 12 jeunes

LES ANIMATIONS HORS VACANCES SCOLAIRES

•	11/17 ans :

o Partenariats avec l’IME Arc-En-Ciel de SÉLESTAT, la 
Médiathèque Intercommunale et la radio locale Azur FM

o Jumelage SÉLESTAT/Waldkirch

•	6/11 ans :  
Partenariats avec la ville de SÉLESTAT (Participation au 
Corso Fleuri, projet des bornes à verre)

•	Parentalité :  
Permanence au quartier Houillon, en partenariat avec la 
ville de SÉLESTAT

PERMANENCES DANS LES  
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Le Service Jeunesse Intercommunal est présent dans cinq 
établissements :

•	Collèges : Mentel et Beatus à SÉLESTAT, Bernstein à 
Dambach-la-Ville et des Châteaux à Châtenois ;

•	Lycée : Schweisguth à SÉLESTAT

Les permanences, organisées une fois par quinzaine sur 
la pause méridienne (1h), permettent d'accompagner 
les élèves volontaires dans l'organisation et l'animation 
de projets tels que les bals de fin d'année des collèges 
Beatus, Châtenois et Dambach-la-Ville (2, 3 et 4 juillet) 
ou un projet de podcast avec des lycéens de Schweisguth.

PERMANENCES DANS LES COMMUNES

En partenariat avec les communes de Châtenois, 
d’Orschwiller et de Kintzheim, le Service Jeunesse 
Intercommunal propose des rencontres tous les quinze 
jours avec les jeunes dans des locaux mis à disposition par 
les communes (soirées crêpes, raclette, dans plusieurs 
communes ; organisation du cinéma plein-air avec les 
jeunes d’Orschwiller ; création d’un abri avec les jeunes 
de Châtenois). 

LE CLAS 
CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ 

Zoom sur le CLAS (Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité), un dispositif 
de cofinancement et d'objectifs mis en place dans le cadre de la politique de 
soutien à la parentalité défini par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF). 
Son objectif principal est de fournir aux enfants les outils et les ressources 
nécessaires pour favoriser leur réussite scolaire.

Le dispositif CLAS se déroule d'octobre à fin juin :

•	D'octobre à décembre : accompagnement à la scolarité avec un 
travail sur la méthodologie, l'organisation et l'autonomie ;

•	De janvier à juin : mise en place du projet culturel, aboutissant 
à une restitution aux familles et aux enseignants à la mi-juin.

Cette organisation permet d'assurer un suivi structuré et progressif, favorisant 
la réussite scolaire et l'épanouissement personnel des enfants.

Les équipes du CLAS interviennent dans quatre écoles élémentaires de SÉLESTAT 
à raison de 2 séances par semaine et par site (hors vacances scolaires), à savoir :

•	École du Centre : Lundi et jeudi de 16h00 à 17h30  
24 enfants – 4 animatrices ;

•	Écoles Quartier Ouest : Lundi et jeudi de 16h00 à 17h30  
12 enfants – 2 animatrices ;

•	École Sainte Foy : Mardi et vendredi de 16h00 à 17h30 
24 enfants – 4 animatrices ;

•	École Jean Monnet : Mardi et vendredi de 16h00 à 17h30  
12 enfants – 2 animatrices 

PROJET CULTUREL DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 

Accomplir ses rêves à travers le 
Manga. Les enfants ont participé à 
des séances de lecture et d'écriture 
à la médiathèque, un atelier de 
calligraphie, un atelier culinaire, une 
fresque collective…

Epanouissement de la personne : 
une Communauté de Communes  
au service de ses habitants
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L’animation jeunesse 
intercommunale
LES CHIFFRES-CLÉS 

25 jeunes de 11 à 17 ans ont participé au séjour 
ski du 02 au 08 mars 2024

72  enfants accompagnés dans le cadre du CLAS

637 enfants de 6 à 11 ans ont participé aux 
animations vacances

211 jeunes de 11 à 17 ans inscrits aux 
animations vacances

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	Recrutement d’un nouveau chef du service jeunesse

•	Poursuite du séjour ski, favorisant la cohésion sociale, 
renforçant la responsabilisation et l’engagement 
collectif des jeunes.

enfance 
jeunesse
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Les équipements sportifs 

Aménager, gérer et entretenir les équipements sportifs 
d’intérêt communautaire sur le territoire : Centre Sportif 
Intercommunal (CSI), COSEC KOCH à Châtenois, terrain 
synthétique de Scherwiller et plateaux sportifs extérieurs 

LES CHIFFRES-CLÉS 

20 000 €
c’est le montant de la subvention annuelle versée  
au club de Handball de Sélestat.

FONCTIONNEMENT COURANT 2024 

Les dépenses réalisées et les recettes encaissées sont les suivantes :

Dépenses Recettes

Centre Sportif Intercommunal 164 001,62 €

COSEC KOCH 582 306,05 € 162 187,79 €

Terrain synthétique 97 632,10 € 10 512 €

Les 2 salles de sports sont utilisées par les associations sportives du territoire 
et les établissements scolaires :

Scolaires Associations

Centre Sportif Intercommunal* 4135 h 9046 h

COSEC KOCH 1192 h 762,75 h

* Chiffres fourni par le service des Sports de la Ville, gestionnaire du CSI

Concernant le terrain synthétique, l’US Scherwiller (USS) est le club résident. 
L’USS utilise le terrain tout au long de l’année, les autres clubs de football 
du territoire ont pu en bénéficier pendant la trêve hivernale à raison d’une 
quarantaine d’utilisations.

LES MISSIONS 

A X E  2

Epanouissement de la personne : 
une Communauté de Communes 
au service de ses habitants

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

CENTRE SPORTIF INTERCOMMUNAL (CSI) 

•	Mise en conformité du tableau d’affichage sportif de la salle 
Germain SPATZ (phase 1) pour 14 k€.

•	Renouvellement des prises et volumes escalade pour 6 k€ TTC.

RENOUVELLEMENT DE L’ÉCLAIRAGE  
DE LA SALLE SPATZ 

Il a été décidé à l’été 2024 de lancer l’opération de renouvellement 
de l’éclairage du CSI (salle accueillant les matchs du club de 
handball SAHB) datant de 2010, encore en iodure, et nécessitant 
une maintenance importante et peu de modularité. La fin de l’année 
2024 a été dédiée à la rencontre des usagers (Ville de Sélestat et 
SAHB) pour recueillir les attentes et permettre de rédiger la fiche 
de lancement de l’opération et le programme de travaux afin de 
recruter le maitre d’œuvre. L’année 2025 sera dédiée aux études 
et les travaux seront réalisés à l’été 2026 lors de la trêve sportive.

REMPLACEMENT DE L’ÉCLAIRAGE DU TERRAIN 
SYNTHÉTIQUE DE SCHERWILLER 

A l’été 2024, le remplacement de l’éclairage du terrain synthétique 
intercommunal de Scherwiller a été décidé pour installer un 
éclairage en leds. Les études et consultations ont été menées par la 
DPTE et le marché attribué à l’entreprise SPIE en fin d’année 2024. 
Les travaux ont été achevés au mois de mars 2025. Le montant de 
l’opération s’élève à 62 000 € (dont 9 000 € de subventions et 53 
000 € de reste à charge pour la collectivité, soit un taux de 15% de 
subventions).

RÉNOVATION DU COSEC KOCH 

•	Décision du Bureau de lancer l’opération en février 2024.

•	Recueil des besoins auprès des usagers, des partenaires et des 
services au printemps 2024.

•	Elaboration du programme de travaux et arbitrage en juillet 2024 :  
l’objectif principal est la rénovation thermique, avec pour objectif 
l’obtention d’un label BBC et une baisse de 80% des consommations 
énergétiques du site. Une chaufferie mutualisée sera conçue pour 
intégrer la production de chaleur avec le collège voisin, en accord 
avec la CeA. Le budget prévisionnel de cette opération s’élève à  
3 874 k€ TTC.

•	Présentation du projet aux partenaires, y compris les financeurs 
en septembre 2024.

•	Lancement de la consultation de maitrise d’œuvre en octobre 2024.
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Créer, aménager et suivre le développement des zones d’activités. 
Promouvoir économiquement le territoire.

LES CHIFFRES-CLÉS 

2 zones d’activités économiques en gestion et commercialisation :  
Parc d’Activités Economique Intercommunal (PAEI) du Giessen à 
Scherwiller et la Zone d’Activités Economique du Breitel 2 à Mussig.

4 500 € c’est le montant de la subvention 
annuelle versée à la plate-forme Alsace Centrale Initiative (ACI) pour 
accompagner les porteurs de projets et aider à leur installation sur le 
territoire de la Communauté de Communes de Sélestat & Territoires. 

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	Un terrain attribué à une entreprise (lot n°1) sur le Parc d’Activités 
Economiques Intercommunal du Giessen à Scherwiller. Le compromis 
de vente a été signé le 7 octobre 2024 et le permis de construire est 
en cours d’instruction.

•	Vente d’un terrain de 69,79 ares sur la ZAE du Breitel à Mussig à 
la société « Serac Invest » représentant la société « Schneider Tout 
Faire Matériaux » 

•	Organisation d’une Conférence-Débat le 21 mars 2024 à l’espace Les 
Tisserands de Châtenois en partenariat avec France Travail, la Mission 
Locale de Sélestat, la Région Grand Est, la CeA sur la thématique du 
rapport au travail des jeunes générations, les évolutions sociétales, 
l’impact sur les recrutements et l’intégration dans l’entreprise. La 
conférence était animée par Monsieur Philippe CORMONT, consultant 
formateur auprès des Missions Locales. Les entreprises industrielles 
et du BTP (dirigeants, directeurs des Ressources Humaines, chefs 
d’équipes) ont été invitées. Une cinquantaine de personnes ont 
participé à la conférence.

LES MISSIONS 

Une Communauté de Communes  
pleinement responsable de l’aménagement 
et l’attractivité de son territoire

Le développement 
économique 

Autres services  
à la population

VIDÉOCOMMUNICATION 
(SFR) ET FIBRE (XP FIBRE)

La Communauté de Communes de Sélestat & Territoires 
(CCST) a conclu le 10 février 1997, avec la société Estvideo 
Communication, une convention d’établissement et 
d’exploitation du réseau de communication audiovisuelle 
par câble. Elle est d’une durée de 30 ans à compter de la 
date de l’ouverture commerciale du réseau, soit jusqu’au 31 
décembre 2027.

EstVidéo Communication a changé de nom en 2009 pour 
devenir Numéricable et en 2014, ce dernier a fusionné avec 
le groupe SFR. C’est sous ce dernier nom que le groupe 
intervient actuellement auprès de la CCST. L’Objectif de 
ce réseau était de permettre l’accès au Haut Débit (HD) à 
l’ensemble des citoyens du territoire. Le détail des éléments 
liés à concession câble fait l’objet d’un rapport et d’une 
présentation spécifique.

Le déploiement du Très Haut Débit (THD) sur le territoire 
par XP Fibre est achevé et engendre une baisse continue et 
prévisible des abonnés au câble.

Depuis 2001, date du transfert, la Communauté de Communes consacre 
une part importante de son budget de fonctionnement pour assurer 
le financement du Service Départemental d’Incendie et de Secours, 
devenu le Service d’Incendie et de secours, en prenant à sa charge les 
contributions dues par les communes. 

L’inauguration de la nouvelle caserne à Sélestat en 2024 vient concrétiser 
un engagement complémentaire important de la CCST qui a fourni le 
foncier de la nouvelle caserne (environ 400 k€) tout en participant de 
manière substantielle à la desserte de la voirie vers la caserne (130 k€).

Communes Contribution 2023

Baldenheim 28 152,00 €

Châtenois 99 498,00 €

Dieffenthal 5 865,00 €

Ebersheim 53 406,00 €

Ebersmunster 13 271,00 €

Kintzheim 39 905,00 €

La Vancelle 10 304,00 €

Mussig 27 531,00 €

Muttersholtz 51 635,00 €

Orschwiller 14 858,00 €

Scherwiller 75 394,00 €

Sélestat 735 703,86 €

TOTAL 1 155 522,86 €

Montant de l’allocation vétérance 2024 :  

50 804,73 €

LES MISSIONS 
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Epanouissement de la personne : 
une Communauté de Communes 
au service de ses habitants

L’Enfance et la Jeunesse 

LABEL COMMERÇANTS 
D’ALSACE 2024 
La Communauté de Communes de 
SÉLESTAT & Territoires a participé 
à la promotion d’une démarche 
qualité auprès des commerçants 
du territoire. Au travers des 
audits pilotés par la CCI Alsace 
Eurométropole, 20 commerçants 
du territoire ont pu participer à la 
démarche de labellisation. La CCST a 
participé au financement des audits à 
hauteur de 130 € TTC /commerçant. 
Une cérémonie de remise des 
trophées aux 20 lauréats s’est tenue 
le 30 octobre à la salle les Synergies 
de Muttersholtz. La cérémonie était 
mutualisée à l’échelle du PETR 
SÉLESTAT Alsace Centrale.

1 206 327,59 €
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FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

 Finalisation d’un Diagnostic Touristique Territorial à l’échelle du PETR 
Alsace Centrale. Cette mission vise à mieux connaître l’offre touristique du 
territoire. Elle a été réalisée par l’agence Alsace Destination Tourisme (ADT) 
et sera complétée par une étude de positionnement touristique.

Assurer le développement du tourisme en lien avec l'office 
de tourisme intercommunal Sélestat Haut-Koenigsbourg 
Tourisme - SHKT. Mettre en œuvre une stratégie de 
développement touristique définie conjointement par la 
CCST et SHKT. 

LES CHIFFRES-CLÉS 

Taxe de séjour 2024  
 

531 543,55 € 
494 hébergements actifs  
sur le territoire (hors opérateurs numériques).

Les subventions versées aux acteurs du tourisme  
se montent à :

626 368 € 
o 623 168 € pour l’Office de Tourisme  
Intercommunal SHKT,

o 3 200 € pour le Club Vosgien  
(section de Sélestat).

LES MISSIONS 

Le développement 
touristique 
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Une Communauté de Communes  
pleinement responsable de l’aménagement 
et l’attractivité de son territoire

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

LANCEMENT DE L’OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION 
DE L’HABITAT – RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU) SUR LE 
PÉRIMÈTRE DU CENTRE HISTORIQUE DE SÉLESTAT – SIGNATURE DE 
LA CONVENTION PARTENARIALE LE 16 FÉVRIER. 

Ce dispositif, soutenu par la CCST, la Ville de SÉLESTAT et de nombreux autres 
partenaires vise à soutenir la réhabilitation de l’habitat privé du centre 
historique, en proposant des aides financières et une ingénierie gratuite à 
destination des propriétaires. Les enjeux de l’OPAH-RU sont liés à la lutte 
contre la précarité énergétique, l’amélioration de l’image et de l’attractivité 
du centre-ville, la requalification du parc dégradé, la valorisation du 
patrimoine architectural, le traitement de la vacance, etc.

L’opération a pour ambition la rénovation de 245 logements privés du centre-
ville en 5 ans, dont la remise sur le marché de 150 logements dégradés. A cette 
fin, une enveloppe d’aides publiques inédite de 6 878 400 € est mobilisée. 
L’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat est le principal financeur 
pour un montant de 4 185 195 €, la ville de SÉLESTAT s’engage sur un montant 
de 1 268 025 €, la CCST à hauteur de 448 680 € et la Collectivité européenne 
d’Alsace pour 976 500 €.

Afin d’accompagner les propriétaires dans leurs démarches et pour toute 
demande de renseignements, la CCST finance un opérateur, Urbam Conseil, 
spécialisé dans les politiques de l’habitat à hauteur de 680 000 €.

Promotion du dispositif en présence des principaux partenaires 

•	Conférence de presse

•	Réunion publique à destination des 
propriétaires bailleurs et propriétaires occupants

•	Réunion à destination des professionnels de 
l’immobilier et des notaires

•	Réunion à destination des professionnels du 
bâtiment 

•	Reportage TV2COM

CHIFFRES CLÉS DE L’OPAH-RU :

92 contacts, 86 visites de logements/immeubles
Au 31 décembre 2024,  
3 dossiers de propriétaires occupants (3 logements) et  
9 dossiers de propriétaires bailleurs pour 21 logements 

Animer et mettre en œuvre la politique de l’habitat 
dans le cadre du Programme local de l’habitat (PLH), 
gérer l’aire d’accueil des gens du voyage de SÉLESTAT, 
mener des actions en faveur du logement des familles 
défavorisées, assurer un suivi du lotissement des champs 
(nomades sédentarisés).

LES CHIFFRES-CLÉS 

24 dossiers concernant des travaux de 
rénovation – propriétaires occupants et propriétaires 
bailleurs subventionnés à hauteur de 55 041€ par la 
CCST dans le cadre du Programme d’intérêt général 
Rénov’Habitat de la CeA

6,8 M€ d’aides publiques sur 5 
ans pour la rénovation des logements du centre-ville de 
SÉLESTAT 

100% de taux d’occupation de l’aire 
d’accueil des gens du voyage 

LES MISSIONS 

habitat

Une Communauté de Communes  
pleinement responsable de l’aménagement 
et l’attractivité de son territoire

ACCOMPAGNER 
CHAQUE ÉTAPE,
RÉNOVER CHAQUE 
ESPACE

OPÉRATION 
D’AMÉLIORATION

DE L’HABITAT
Centre historique 

de Sélestat 

AIDES FINANCIÈRES - CONSEILS TECHNIQUES - ASSISTANCE ADMINISTRATIVE

Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat de Renouvellement UrbainOPAH-RU

INFORMATIONS 
SUR LES AIDES 
Contactez Urbam Conseil, 
l’opérateur missionné 
par la Communauté de 
Communes de Sélestat

tél. 03 67 10 35 22
mail alsace@urbam.fr
les jeudis matin, 8h30 - 12h
Commanderie Saint- Jean 
10 bd Leclerc à Sélestat
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LANCEMENT DU BILAN DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
2017/2022 ET ÉLABORATION D’UN NOUVEAU PROGRAMME – 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 MAI 2024

L’Agence d’urbanisme de Strasbourg Rhin Supérieur (ADEUS) a 
été sollicitée pour accompagner la collectivité dans le cadre du 
programme de travail partenarial. L’été a été consacré au recueil 
des données et à la formalisation d’un diagnostic, l’automne à des 
entretiens individuels avec les Maires des 12 communes du territoire.

ADOPTION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
LA CEA AU TITRE DES DISPOSITIFS ET PROGRAMMES 
OPÉRATIONNELS POUR L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT 
PRIVÉ SUR LA PÉRIODE 2024-2029 I délibération du 22 juillet 

Une enveloppe annuelle de 110 000 € est validée, répartie comme suit :

•	65 000 € disponibles pour les travaux des propriétaires occupants,

•	35 000 € disponibles pour les propriétaires bailleurs,

•	10 000 € disponibles pour les travaux liés au maintien à domicile 
des personnes âgées.

AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

Le comité de suivi s’est réuni le 16 mai 2024. L’ensemble des 
partenaires étaient présents : Sous-Préfecture, DDT, CeA, UTAMS, 
CCAS, Police nationale, ARSEA, VAGO, Education nationale. 

LOTISSEMENT DES CHAMPS – CHÂTENOIS 

La CCST, en partenariat étroit avec les communes de Châtenois, 
de SÉLESTAT, l’ARSEA (médiation sociale et locative) et le bailleur 
social Domial, travaille activement au relogement des ménages du 
Lotissement des Champs en dehors du site actuel. Les travailleurs 
sociaux accompagnent les familles (droit commun, accès aux soins, 
soutien à la parentalité…). En 2024, à la suite du relogement d’une 
famille, un bungalow supplémentaire a été démonté par Domial, 
réduisant à 3 le nombre de bungalows encore occupés sur un total 
initial de 12.

Le Comité de suivi annuel s’est réuni le 16 mai 2024 : CCST, Mairie 
de Châtenois, Sous-Préfecture, ARSEA, DOMIAL, CeA, UTAMS, Brigade 
de gendarmerie. 

ACTIONS EN FAVEUR DES FAMILLES DÉFAVORISÉES 

Sur le territoire de la CCST, les ménages les plus précaires sont touchés 
par des difficultés d’accès et de maintien dans le logement. Les 
acteurs sociaux locaux constatent une augmentation des difficultés 
de logement. La CCST soutient financièrement l’association ARSEA 
qui anime des structures d’hébergement spécifiques et d’urgence 
pour les ménages en grande difficulté. Le concours financier de la 
CCST en 2024 est de 62 444 €.

Le Fonds de Solidarité Logement (FSL) est une aide financière qui 
vise à aider les personnes rencontrant des difficultés financières à 
accéder au logement ou à s’y maintenir. Le FSL permet par exemple 
de prendre en charge le dépôt de garantie lors de l’arrivée dans un 
logement ou le paiement de factures (électricité, gaz, eau, …). Le 
concours financier de la CCST au FSL en 2024 est de 1 800 €.

OBSERVATOIRE DE L’HABITAT DU PETR

La CCST bénéficie du travail mené dans le cadre de l’Observatoire de l’habitat mutualisé, mis en 
place par le PETR en partenariat avec l’ADEUS. Cet observatoire joue un rôle essentiel dans le 
suivi des Programmes Locaux de l’Habitat (PLH), un enjeu majeur pour la CCST. 

En 2024, les élus et techniciens de la CCST ont pu participer à une rencontre organisée dans 
le cadre de l’observatoire, celui-ci a également enrichi son travail avec la publication d’une 
nouvelle fiche expérience, disponible sur le site du PETR. Cette fiche met en lumière l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), un outil stratégique des PLU/PLUi, en détaillant ses 
enjeux et en partageant l’expérience de la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg. 
Cette fiche met également en avant la politique de sauvegarde du bâti alsacien portée par la 
Collectivité européenne d’Alsace.

Une Communauté de Communes  
pleinement responsable de l’aménagement 
et l’attractivité de son territoire

A X E  3

habitat
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L’aménagement 
du territoire 

LE SCoT DE SÉLESTAT 
ET SA RÉGION EN RÉVISION 

•	Le territoire de la CCST est couvert par le Schéma de cohérence 
Territoriale (SCoT) de SÉLESTAT et sa région, approuvé en 2013 et 
mis en œuvre par le PETR SÉLESTAT Alsace centrale. Le SCoT est 
un document d’urbanisme qui détermine, à l’échelle d’un territoire 
de projet ou bassin de vie, les grandes orientations d’aménagement 
et de développement d’un territoire à horizon 20 ans. Il met en 
cohérence l’ensemble des politiques sectorielles notamment en 
matière d’urbanisme, d’habitat, de déplacements, d’économie et 
d’équipements commerciaux en prenant en compte les besoins des 
habitants et les ressources du territoire. Les documents d’urbanisme 
communaux et intercommunaux (cartes communales, plans locaux 
d’urbanisme) doivent être compatibles avec le SCoT. En 2019, 
le PETR a prescrit la révision du SCoT, délibération complétée en 
octobre 2022 afin de prescrire un SCoT valant Plan Climat Energie 
Territorial (PCAET). 

•	L’année 2024 a constitué une phase structurante dans la révision 
du SCoT, marquée par les premières réflexions sur le Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO). Les élus de la CCST ont 
participé à plusieurs ateliers thématiques, séminaire de restitution 
et visites. Un travail conséquent a notamment été engagé autour 
du document d’aménagement artisanal, commercial et logistique 
(DAACL), avec pas moins de 5 réunions du groupe de travail DAACL 
et 11 entretiens menés avec des acteurs économiques locaux 
(présidents d’associations de commerçants ; agence immobilière ;  
gérants de grandes surfaces ; logisticiens ; etc.) dont 7 sur le 
territoire de la CCST.

LES CHIFFRES-CLÉS 

 

5 réunions du Groupe de travail DAACL

11 entretiens avec des acteurs économiques locaux,  
dont 7 sur le territoire de la CCST

7 ateliers thématiques pour élaborer le DOO

Retrouvez plus d’informations sur le site internet du PETR : 
selestat-alsace-centrale.fr
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Une Communauté de Communes  
pleinement responsable de l’aménagement 
et l’attractivité de son territoire

LE SCOT DE
SELESTAT ET SA
REGION

EN REVISION

PÔLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL SELESTAT ALSACE CENTRALE

Décembre 2022
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Finances, Moyens Généraux  
et Modernisation de l’Administration 

Les services supports de la CCST ont poursuivi 
leur adaptation aux besoins de l’établissement 
avec notamment :

•	le renfort des fonctions Ressources Humaines et Finances : 
remplacement de 3 agents à la suite de départs à la retraite ou 
mutations,

•	la consolidation des fonctions communication et juridiques : 
remplacement de 3 agents sur l’année 2024

•	l’emménagement 15 boulevard Leclerc et l’installation du siège de 
la CCST et du PETR permettant le regroupement des agents situés 
jusqu’alors sur deux sites.

Créée en 2022, la fonction communication/évènementiel 
a pour mission de : 

•	Mettre en œuvre, en lien avec les élus et l’ensemble des 
services, la stratégie de communication de la collectivité,

•	Organiser les événements et temps forts de la 
collectivité,

•	Piloter l’organisation du slowUp Alsace, événement 
majeur pour l’attractivité du territoire.

LES CHIFFRES-CLÉS 

24 000 
participants au slowUp Alsace en 2024,  
malgré la météo pluvieuse. 2 arrivées : Matthieu FREY, chargé de 
communication et événementiel, et Emmy SCHMITT, 
apprentie en communication

88 760 € 
Montant de la subvention versée à l’association Atilac 
(qui gère notamment TV2COM)

10 newsletters internes

La Communication 

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	Organisation du slowUp Alsace le 2 juin 2024 : une 11e édition de l’événement 
sur la Route des Vins marquée par une météo pluvieuse, mais toujours dans 
une ambiance festive, sportive et gourmande.

•	Organisation d’une soirée « après-travail » pour les agents et élus de la 
CCST le 13 septembre à la Médiathèque. Après les discours et les remises de 
médailles et de diplômes, les agents ont pu profiter de tartes flambées et de 
jeux, tous ensemble en musique.

•	Lancement de deux projets structurants : refonte de l’identité visuelle 
et du site internet de la CCST. Le travail sur la nouvelle identité visuelle 
a été mené par des élus et agents de la Communauté de Communes, 
en collaboration avec Mme Sonia HURIEZ (Aino§tudio, Châtenois).  
Ce travail a été validé à l’unanimité par le Conseil Communautaire lors de la 
séance plénière du 3 février 2025 à Scherwiller. Elle est effective depuis le 
1er mars 2025.

•	Organisation de l’inauguration de la piste cyclable reliant Muttersholtz et 
Hilsenheim le 28 septembre 2024.

•	Organisation de l’inauguration du périscolaire et de la crèche « La Fa Mi » 
de Baldenheim-Mussig le 4 octobre, en présence des élus, du Sous-Préfet, des 
entreprises, des agents et des enfants accompagnés de leur famille.

•	Organisation de la traditionnelle Fête de Noël des agents au restaurant du 
Parc des Cigognes le 29 novembre, puis de la Fête de Noël des enfants le 14 
décembre au périscolaire Wimpfeling, avec la participation exceptionnelle du 
Père Noël (et Directeur Général des Services !).
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Les Affaires Juridiques 
et Générales 

LES CHIFFRES-CLÉS 

Actes traités et publiés au cours de l’année 2024,  
à la Communauté de Communes de Sélestat & Territoires : 

84 délibérations,

90 décisions du Président, 

2 décisions du Bureau.

•	les Commissions thématiques se sont réunies à 12 reprises,

•	il y a eu 15 réunions de Bureau,

•	le Conseil Communautaire s’est réuni 7 fois à Châtenois, Mussig, 
Muttersholtz, Scherwiller (3 fois) et SÉLESTAT.

La Direction des Affaires Juridiques et Générales, qui a 
été créée en 2022, a pour mission de :

•	Fournir des analyses juridiques dans les différents 
champs du droit et garantir la sécurité juridique des 
actions portées par la Communauté de Communes de 
Sélestat & Territoires et le PETR Alsace Centrale,

•	Apporter assistance et conseils juridiques auprès 
des élus et services, 

•	Assurer une veille juridique, anticiper et 
analyser l'impact des évolutions juridiques 
pour la collectivité, 

•	Gérer les contentieux en lien avec les services 
concernés et gérer l'interface avec les conseils 
extérieurs,

•	Assurer la gestion et le fonctionnement des 
instances (Bureaux, Commissions et Assemblée 
délibérante) de la CCST et du PETR,

•	Organiser et superviser l’accueil physique et 
téléphonique ainsi que la gestion du courrier des 
deux entités,

•	Organiser un soutien administratif à l’ensemble 
des services. 

A X E  4
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FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	Versement de la Prime Pouvoir d’Achat en avril 2024,

•	Réorganisation interne du service avec fléchage des Gestionnaires 
RH par directions,

•	Lancement du projet RIFSEEP : mise en œuvre du nouveau 
Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel, en collaboration avec 
le Cabinet MC2T (analyse des primes existantes à la CCST, constitution 
de groupes de travail agents et représentants du personnel, 
actualisation des fiches de poste, élaboration de scenarios). Ce 
nouveau Régime Indemnitaire sera mis en place au 1er juin 2025 
avec pour objectifs d’améliorer l’attractivité de la collectivité, de 
clarifier l’attribution des primes, de résorber progressivement les 
différences salariales femmes-hommes,

•	Organisation du premier Afterwork à la Médiathèque de SÉLESTAT 
en septembre 2024,

•	Arrivée d’une nouvelle Directrice RH au mois de septembre 2024,

•	Mise en œuvre du plan d’actions issus du diagnostic du DUERP 
(Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels)

•	Toilettage du Registre de Santé et Sécurité au Travail et mise à jour 
de la procédure liée.

A X E  4

Finances, Moyens Généraux  
et Modernisation de l’Administration 

Les Ressources Humaines 

La Direction des Ressources Humaines a pour principales 
missions de : 

•	Proposer et mettre en œuvre la politique de gestion des 
RH, la gestion administrative et statutaire du personnel, 

•	Apporter conseil et aide à la décision en matière de RH 
auprès de la direction générale et des élus de la CCST,

•	Développer la communication interne RH,

•	Animer le dialogue social et les instances représentatives,

•	Informer, conseiller et accompagner les managers et 
les agents dans les différents domaines RH (carrière, 
maladie, temps de travail, handicap…)

•	Elaborer et mettre en œuvre les différents processus 
RH (formation, santé au travail, prévention, bilans 
annuels...),

•	Mettre en œuvre et piloter la politique de recrutement,

•	Mettre en place et piloter la Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et des Compétences,

•	Piloter l’activité RH et le suivi de la masse salariale. 

LES CHIFFRES-CLÉS 

106 agents 
 présents au 31/12/24 : 

•	94 sur poste permanent

•	12 sur poste non permanent  
(3 apprenties, 7 agents en accroissement temporaire 
d’activité, 2 contrats de projet)

•	75% des agents de la CCST sont des femmes, 
majoritairement représentées en filière culturelle  
et animation.

27 Procédures de recrutement  
dont 3 postes nouveaux

1674  
Paies sur l’année 2024

287  
Arrêtés RH

38  
Contrats et avenants

3  
Dossiers de retraite

3  
Médailles du travail

16  
Agents SST dont 11 recyclages en 2024 

363 jours de Formation

1 Formation d’intégration 
Durée : 5j

1 Préparation aux concours et examens 
Durée : 8j

LES MISSIONS 

22

19

62

3

Répartition des agents par 
Catégorie statutaire au 31/12/2024

A

B

C

NC

Répartition des agents par 
Catégorie statuaire au 21/12/2024

Répartition des agents sur : 
 Temps complet  
 Temps non complet 

72

34

Répartition des agents sur postes à 
Temps complet / Temps non complet

Temps complets

Temps non
complets

2

11

1
4

1
3

6

3

7

3

11

37

11 1

2
1 2

Emploi
fonctionnel

Administrative Animation Culturelle Sociale Technique

Répartition par Filière et Catégorie statutaire au 31/12/2024

A B C NC

Répartition par filière et catégorie 
statuaire au 31/12/2024

29%

31%

19%

21%

19%

35%

31%

15%

-,40 -,30 -,20 -,10 ,0 ,10 ,20 ,30 ,40
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Pyramide des âges

Femmes Hommes

Pyramide des âges
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Le SIG et les Systèmes  
d’Information

LES SYSTÈMES D’INFORMATIONS

AU SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SÉLESTAT & TERRITOIRES

64 utilisateurs se connectent au serveur d’applications via une connexion RDP 
pour l’utilisation des outils bureautiques (M365) ou pour l’accès à leur boîte 
aux lettres électronique avec le matériel suivant : 

clients légers WYSE3040 PC portables smartphones

23 60 30

LES CHIFFRES CLÉS

•	Les utilisateurs du SI ont généré 324 tickets internes, qui correspondent à des 
demandes d’intervention sur le matériel informatique mis à leur disposition. 

•	49 interventions ont été prises en charge par le prestataire informatique 
ATHEO.

•	Afin de faciliter le télétravail et éviter aux utilisateurs de se connecter avec 
des outils non professionnels, 15 PC portables ont été acquis pour une valeur 
de 11 041,20 € TTC . Ainsi tous les agents sont désormais dotés de PC portables 
professionnels.

•	L’anti-virus CYLANCE est installé sur l’ensemble du parc de PC portables 
pour 5840,44 € TTC.

A LA MÉDIATHÈQUE

l’outil métier principal repose sur une architecture de type "Client/Serveur ».  
Les principales données des ressources sont hébergées sur le site central. 
La connexion entre la Médiathèque tête de réseau située à SÉLESTAT et 
les 4 bibliothèques de proximité de Baldenheim, Châtenois, Ebersheim et 
Scherwiller se fait en réseau sécurisé VPN. Elles sont desservies par un réseau 
câblé mutualisé.

•	Postes professionnels : 24 postes (contre 21 en 2022) pour 26 utilisateurs

•	Postes publics : 30 postes (contre 25 en 2022) sur l’ensemble des sites sont 
dédiés au public.

LES CHIFFRES CLÉS 

Les dépenses suivantes ont été réalisées au titre des investissements 
informatiques : 

 6 écrans : 1 049,54 € HT
 1 routeur VPN : 3 338,40 € HT

Le SIG (Système d'Information Géographique) 
est un ensemble de matériels informatiques et 
logiciels permettant de recueillir, stocker, analyser 
et traiter des données géographiques. Il permet 
l'élaboration de cartes, de bases de données sur de 
nombreuses thématiques (urbanisme, empreinte 
environnementale avec la consommation urbaine, 
PPRI, économie, faune, travaux, entretien, 
manifestations…).

Le SIG est mutualisé depuis près de 18 ans : 
l’outil permet ainsi de diffuser et de partager des 
données géographiques à l’ensemble des agents des 
communes et de la Communauté de Communes .

LES CHIFFRES-CLÉS 

103 agents utilisent le SIG au sein des 
différentes collectivités.

630 documents pdf  
ont été réalisés par la cellule SIG.

LES MISSIONS 
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Finances, Moyens Généraux  
et Modernisation de l’Administration 

Les finances

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

RÉORGANISATION DE LA FONCTION FINANCES :  
UNE NOUVELLE DYNAMIQUE EN 2024

Face aux départs intervenus cette année au sein de la Direction des Finances 
et à l'augmentation des activités de la CCST et du PETR ces dernières années, 
une réflexion stratégique a été menée pour renforcer et structurer la chaîne 
comptable. Un premier tour de table le 28 mai 2024 en Comité de Direction 
élargi avait permis de faire ressortir les constats suivants : 

•	Difficultés pour les nouveaux arrivants à utiliser le logiciel CIRIL, 
faute de référent dédié. 
•	Communication à améliorer entre les services et avec la Trésorerie. 
•	Pratiques à harmoniser entre les correspondants comptables. 

Les actions proposées : 
•	La désignation d’un référent CIRIL (2025)
•	La création d'un réseau des correspondants comptables (1ère 
réunion le 26 novembre 2024). Ce réseau a pour mission de fluidifier 
les processus comptables, diffuser les bonnes pratiques et harmoniser 
les procédures.

LES CHIFFRES-CLÉS 

Nombre de mandats émis en 2024 :

8 421contre 8 055 en 2023.

Nombre de Titres de recettes émis en 2023 :

48 190contre 38 358 en 2023.

Nombre de bon de commande émis en 2023 :

1 251contre 1 250 en 2023.

11,4 M€ 
c’est l’encours de la collectivité tous budgets confondus, 
réparti sur 16 emprunts et porté majoritairement par le 
budget principal pour 10,4 M€.

•	Piloter la préparation et le suivi budgétaire : Élaboration 
des budgets (BP, DM, CA), suivi de leur exécution et 
contrôle des engagements financiers.

•	Assurer la gestion comptable de l’établissement : 
Liquidation, mandat et suivi comptable des dépenses et 
des recettes, traitement des factures, amortissements, 
et déclarations TVA/FCTVA, suivie des régies.

•	Piloter et assurer le suivi des subventions reçues 
et versées.

•	Être le garant de l’exécution financière des marchés 
publics et DSP (périscolaire, restauration scolaire, 
petite enfance).

•	Gérer les contrats d'assurance. 

•	Assurer une gestion active de la dette de la CCST.

•	Interface et conseil : assistance et conseil auprès des 
services internes, relations régulières avec la Trésorerie, 
les fournisseurs et les usagers.

LES MISSIONS 

•	Les dépenses de fonctionnement et 
investissement confondues (compte 
administratif 2024 de la CCST) se 
présentent comme suit :

Budget Général                    21 034 090,09 €

Bu
dg

et
 a

nn
ex

e

Ordures ménagères 4 934 777,47 €

ZAE du BREITEL 535 868,48 €

PAEI du Giessen 1 274 349,51 €

Transports 2 634 364.64 €

GEMAPI 408 889 €

•	Les recettes proviennent en 
grande partie des taxes collectées 
par le Trésor Public pour le compte 
de la CCST. Les taux d’imposition 
sont détaillés comme suit :

Taux d’imposition 2024

Taxe sur le Foncier bâti 7,19%

Taxe sur le Foncier non bâti 28,47%

Taxe habitation résidence 

secondaire

11,11%

Contribution sur le Foncier des 

Entreprises

10,03%

Fiscalité professionnelle de Zone 16,94%
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Le dialogue avec  
les Communes 

Depuis l’adoption du Projet de Territoire, les Procès-Verbaux du Conseil Communautaire sont transmis à tous les élus communautaires et 
communaux du Territoire. L’axe 4 du Projet de Territoire préconisait également l’organisation et la structuration d’un réseau d'échange entre 
DGS et Secrétaires de Mairie des communes. 

Ce réseau se réunit désormais une fois par semestre avec pour objectif de :
•	Renforcer les liens entre la CCST et les communes, mais aussi entre les communes elles-même,
•	Partager la connaissance du territoire et ses enjeux, 
•	Partager les informations, les actualités,
•	Echanger sur des difficultés communes et proposer des solutions ou évolutions,
•	Faire des propositions pour un service public de qualité, efficace et efficient.

ORDRE DU JOUR DES RÉUNIONS DU RÉSEAU DES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX 
ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES SERVICES

23 JANVIER : NOUVEAU SIÈGE CCST

•	Visite des locaux du nouveau siège de la CCST - Présentation du 
Projet de Maison des Familles 

•	Actualités du PETR Sélestat Alsace Centrale : point 
d’étape de la procédure de révision du SCoT, lancement 
de la consultation en vue de la conclusion de la DSP  
« TIS », point d’information sur les fonds LEADER et recrutements 
en cours.

•	Actualités juridiques : pouvoir de police publicité extérieure, 
évolution du statut de secrétaire de Mairie

•	Tour de table : orientations Budgétaires/préparation budgétaire 
dans les communes, état de la fiscalité, actualités 2024…

MARDI 16 AVRIL : MAIRIE DE SÉLESTAT

•	LEADER : présentation du Groupe d’Actions Local (GAL) et 
modalités de demandes de subvention

•	Présentation France-Rénov’

•	Les formations CNFPT sur la thématique de la transition énergétique 
proposées sur le Territoire (Florian DOUAIR)

•	Adhésion à TEA : présentation des modalités de collaboration

•	Tour de table : zones d'accélération des énergies renouvelables : 
partage d’expériences

MARDI 18 JUIN : MAIRIE D’ORSCHWILLER

•	Visite de de la commune (Réaménagement de la Grand Rue, de 
l’Eglise etc…) assurée par le Maire, M. Claude RISCH

•	Organisation des services mutualisés de la Communauté de Communes 
de Sélestat & Territoires et du PETR Alsace Centrale : structuration du 
pôle Aménagement et Développement du Territoire (ADT). 

•	Transition énergétique :

•	Présentation de projets de rénovation énergétique portés par la 
CCST (COSEC KOCH)

•	Les nouveaux imaginaires de la sobriété

•	Point de situation sur les inscriptions périscolaires en vue de la 
rentrée de septembre 2024 

MARDI 15 OCTOBRE : MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE

•	Présentations et échanges Trésorerie de Sélestat.

La Commande
Publique 

En matière de Commande Publique, depuis 2016, c’est 
le service Commande Publique de la Ville de Sélestat 
mutualisé avec la Communauté de Communes qui gère les 
procédures de commande publique des deux entités pour 
les achats supérieurs à 25 000 € HT. En deçà de ce montant, 
les achats sont réalisés par les services de la Communauté 
de Communes de Sélestat dans le respect des trois grands 
principes de la Commande Publique qui sont la liberté 
d’accès à la commande publique, l’égalité de traitement 
des candidats et la transparence des procédures. 

LES CHIFFRES-CLÉS 

5 réunions de la CAO de la CCST ont donné lieu à la 
signature de 10 marchés pour un volume de  

299 341 € HT

2 réunions de la Commission de Délégation de 
Service Public de la CCST en vue de l’attribution d’un 
contrat de Délégation de Service Public (DSP) Transport  

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2024

•	Mise en œuvre du guide interne de la Commande Publique, modifié en 2023, 
pour relever le seuil de dispense de procédure à 2 500 € HT et apporter ainsi 
plus de souplesse aux services. 

•	Modification de la Fiche de Lancement de consultation afin d’introduire le 
recours obligatoire à un critère de performance environnementale. 

•	Signature de la Charte Régionale de la Commande Publique, le 18 octobre 
2024. Cette charte vise à rassembler les acheteurs publics du territoire autour 
de 42 grands engagements pour faire de la commande publique un levier 
de développement économique. Les 42 engagements s’articulent autour de 
quatre enjeux de la commande publique : le dialogue avec les opérateurs 
économiques, la simplification des procédures, la prise en compte de 
l’innovation et du développement durable et la performance et l’efficacité 
des achats. 53 collectivités sont aujourd’hui signataires de la Charte. 

Finances, Moyens Généraux  
et Modernisation de l’Administration 
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